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Valorisation de l’origine et des savoir-faire :  
une priorité du textile français 

 
L’Industrie textile a toujours considéré que l’indication d’origine contribuait à valoriser les savoir-faire, et 

constituait un indicateur important pour de nombreux consommateurs désireux de mettre en concordance 

leurs actes d’achat avec leurs aspirations éthiques. 

 

Le « Made in » : un outil imparfait 
 

A ce jour, il n'existe pas d'obligation de marquage d'origine des produits textiles dans l'Union européenne du 
fait d’un désaccord entre Etats-Membres. Les règles communautaires du "Made in" reposent sur le principe 
suivant : il est interdit d'imposer l’indication de l’origine pour ne pas porter atteinte à la libre circulation des 
marchandises au sein de l’UE. Les entreprises peuvent toutefois, volontairement, apposer un marquage dès 
lors que les règles de détermination de l’origine sont respectées (Code des Douanes de l’Union) et que ce 
marquage n’induit pas en erreur le consommateur (Code de la consommation). 

Or, aujourd’hui les règles communautaires de détermination de l’origine ne sont plus adaptées aux réalités 

économiques et industrielles. A titre d’exemple, un vêtement étiqueté « Made in France » signifie que le 

vêtement a été confectionné en France alors que les tissus et leurs traitements (teinture ou impression) 

peuvent être réalisés dans le monde entier. Le consommateur recherche dans le « Made in » non seulement 

l’acte citoyen mais également la qualité du produit et son innocuité. Ces caractéristiques se retrouvent, 

principalement, dans la matière utilisée. 

Sur le plan de la filière, le « Made in » actuel valorise ainsi plutôt l’aval que l’amont. C’est la raison pour 

laquelle l’UIT appuie toutes les démarches de valorisation des savoir-faire textiles français.  

 

Le recours à des labels volontaires exigeants 
 

Ces démarches de valorisation et des savoir-faire passent par la création et l’utilisation de labels qui 

s’appuient sur des cahiers des charges précis et une certification par un tiers, dont la plupart vont au-delà 

de la règlementation :   

- « Origine France Garantie » qui ajoute, au critère de confection, un critère de valeur ajoutée de + 50% ; 

- « France Terre Textile » qui demande que 75% du produit soit réalisé en France, avec ses déclinaisons   

régionales « Vosges Terre Textile », « Nord Terre textile », « Alsace Terre Textile » et « Rhône-Alpes 

Auvergne Terre Textile » ; 



- « Entreprise du Patrimoine Vivant - EPV » qui est  délivré aux entreprises détenant, notamment, un savoir-

faire rare ; 

- « Dentelle de Calais-Caudry ® » qui garantit que la dentelle est fabriquée à Calais ou à Caudry sur des 

métiers Leavers, selon un procédé et un savoir-faire bicentenaire. 

 

Au total, 83 entreprises adhérentes de l’UIT ont fait le choix d’un ou plusieurs de ces labels (voir 

la liste en annexe) 

 

Un plan d’action ambitieux d’ici fin 2016 
 

Dans ce contexte, l’UIT souhaite intensifier son engagement et multiplier les démarches de communication 

auprès des consommateurs et des professionnels par sa présence sur les évènements phares du 2ème 

semestre 2016 : 

1- Les Assises du « Produire en France » les 8 et 9 septembre à Reims (en partenariat avec 

Innothera).  

2- Le stand « France Tissu Maille » dédié au « Made in France » (Stand 5N36/5P37) et le stand 

« Startex » dédié aux tisseurs français de laine et de coton (Stand 5J47) - sur le salon 

PREMIEREVISION Paris Villepinte, du 13 au 15 septembre. 

3- Le lancement de « France Terre Textile » le 13 octobre à Paris. 

4- Une session de formation « Sourcer en France » avec la Fédération de la Maille et de la Lingerie 

le 19 octobre, à la Maison du Textile à Clichy. 

5- Une présence de « France Terre Textile » sur le salon MIF, du 18 au 20 novembre à Paris-Porte 

de Versailles.   

La reconnaissance des savoir-faire français mobilise les consommateurs, les industriels et les distributeurs. 

La « French Touch » est un outil de conquête des marchés à l’international.  
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En annexe : Liste des entreprises textiles labellisées membres de l’UIT  
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Liste des entreprises textiles labellisées 

Entreprises 

 
 

 
 

 

ALINA TEXTILE     X   

ART DE LYS X   X   

ATC ENERGIE     X   

ATELIERS AS X       

BEAUVILLAIN DAVOINE SAS X     X 

BLANCHARD X       

BONNETERIE ARMOR LUX X       

BONTEMPS MAURICE     X   

BRUN DE VIAN TIRAN X       

CAMBRAI BRODERIE      X   

CATRY TAPIS MANUFACTURE     X   

CHOLETAISE DE FABRICATION X       

CHANTECLAIR  X   

CODENTEL X     X 

CORDERIE MEYER 
SANSBOEUF 

    X   

CROUVEZIER     X   

DENIS ET FIS X       

DENTELLES ANDRE LAUDE       X 

DENTELLES MC       X 

DENTELLES MERY       X 

ELIE PLASSE     X   

EURO TF     X   

FEUTRIE SA      X   

FILATURES ET TISSAGES DE 
SAULXURES  

    X   

FRANCE TEINTURE X    

FRANCOIS HANS X    X   

GANDIT X       

GARNIER THIEBAUT X   X   

HGP VILLERSEXEL     X   

HOLDING TEXTILE HERMES X       

HUGOTAG ENNOBLISSEMENT X       

HUREL X       

INNOTHERA   X X   



INTERTISS   X     

ITHAC     X   

JEAN BRACQ X   X  X 

JOLY CHAUSSETTES X    

JULES TOURNIER ET FILS  X    

JULIEN FAURE X       

KERMEL     X   

L’ARSOIE-CERVIN X    

LE JACQUARD FRANCAIS X       

LEMAHIEU   X     

LEMAITRE DEMEESTERE  X   X   

LEPERE SARL X       

LES MOULINAGES DE 
RIOTORD 

X       

LES TISSAGES DE CHARLIEU     X   

LES TISSAGES DE LA LYS X       

LES TISSAGES PERRIN X       

LINVOSGES X       

MACHU VICTOR X       

MAILLE VERTE DES VOSGES     X   

MAISON DES CANUTS     X   

MANUFACTURE PYRENEENNE X X     

MAT MATHELIN APPRETS ET 
TEINTURES 

X       

MEDIAMA     X   

MY DESSEILLES  X   X 

NOYON DENTELLE X     X 

REGAIN   X     

S.E.T.A LES OLIVADES  X       

SERGE FERRARI   X     

SIEGL X       

SOIERIES ROGER CHEVAL X       

SOLSTISS       X 

SOPHIE HALLETTE X   X X 

TAT     X   

TENTHOREY     X   

THION X       

TISSAGE D’AVESNIERES X       

TISSAGE DES ROZIERS X       

TISSAGE MOULINE THILLOT      X   

TISSAGE MOUTET X       

TISSUS GISELE     X   

TOILES DE MAYENNE X       

TRADILINGE     X   

TRICOTAGE DES VOSGES     X   



TRICOTS SAINT-JAMES  X    

TROCME VALLART 
EMBALLAGES 

    X   

VALRUPT INDUSTRIES     X   

VANDENHOVE     X   

VELCOREX     X   

VELOURS DE LYON X       

VERASETA X       

 

 

 

 

 


